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Relevé des décisions du Conseil de la Documentation n°1

Etaient présents : 

SCD : Françoise Bernadet,  Danièle Castel,  Nicole Lacombe, Florence Lunardi, Nathalie Nies, Djamila Vedel

Département SHS : Ygal Fijalkov, Christophe Jalaudin, Claude Massat, Yves Preteur, Bruno Valat

Département Lettres et langues : Arnaud Viala

Département Sciences et Techniques : Pascal Ortiz, Bernard Rigaud

Département Sciences juridiques et sociales : Hervé Le Roy

Administration : Mme Carrasco

Représentant des usagers : Vincent Plet (licence APPN Rodez)

Ce premier Conseil de la Documentation avait pour but de présenter le Service Commun de la Documentation : 

· son fonctionnement dans le réseau ARCHIPEL (contrainte de la charte HORIZON)

· son fonctionnement au sein du CUFR

· sa politique documentaire : présentation de la carte documentaire actuelle et des acquisitions prioritaires

· ses projets à moyen terme

Charte HORIZON, avantages et inconvénients du réseau : 

Le CUFR fait partie des établissements membres du Service Interétablissements de Coopération Documentaire (SICD).

Si l'adhésion a d'indéniables avantages, elle présente également quelques contraintes dont il faut être conscient.

Avantages : 

tout lecteur inscrit dans une des bibliothèques du réseau peut emprunter dans toutes les bibliothèques.

Le catalogue étant commun, il est possible de localiser très facilement les ouvrages dans les bibliothèques du réseau, de s'y rendre ou de faire venir des ouvrages par le prêt entre bibliothèques, service très demandé et apprécié par les lecteurs.

En contrepartie, un lecteur en retard sur une bibliothèque du réseau se voit bloqué dans toutes les autres bibliothèques.

Pour le service, les principaux avantages sont les suivants :

· pas d'acquisition d'un logiciel de gestion de bibliothèque

· nouvelles versions fournies sans frais

· formations sans frais

· travail en concertation avec les collègues du réseau

Inconvénient majeur relevé en séance : 

Les 33 bibliothèques qui sont membres du réseau (ARCHIPEL) ont signé une charte qui a soulevé quelques réactions : les collections qui sont référencées dans HORIZON doivent être mises à disposition de tous les utilisateurs du réseau. Il est impossible de restreindre la mise à disposition aux étudiants d'un site particulier. De ce fait, les collections des Centres de recherche qui ne peuvent pas être mises à la disposition de tous les usagers du réseau (cas du PARSAC, par exemple) ne peuvent y être répertoriées. De même, les ouvrages qui sont dans les bureaux des enseignants ou dans les services ne peuvent y figurer.

Comment le SCD contourne-t-il cette difficulté ?

La mission du SCD est de référencer l'ensemble de la documentation de l'établissement. Il s'agit bien évidemment d'une centralisation des références, pas des documents eux-mêmes.

Nous rappelons l'intérêt de cette centralisation : 

·  tranparence et exhaustivité de la documentation présente sur le campus

·  éviter des acquisitions en plusieurs exemplaires lorsque cela peut être évité

·  faire des économies : l'ensemble des commandes doit passer par le SCD qui a négocié des remises auprès des éditeurs

·  mutualiser certaines ressources : les titres de périodiques sont les ressources qu'il faudra mutualiser en priorité. En effet, un abonnement « couplé » (imprimé + accès électroniques) revient moins cher que plusieurs abonnements papier.... 

Le SCD propose plusieurs solutions : 

· pour les acquisitions demandées par les services ou les départements (ouvrages qui ne sont pas conservés dans les BU), le SCD tient une base de données parallèle qui permet de contrôler les doublons et de référencer l'ensemble de la documentation. Pour l'instant, cette base est constituée des ouvrages demandés par les départements et certains services (CRIMA), mais n'est pas exhaustive. Le SCD devra peu à peu récupérer le rétrospectif.

· pour les périodiques : mener une enquête auprès des services et départements pour recenser les titres en doublon et proposer des acquisitions couplées

·  mise en place d'un portail de ressources électroniques (il existe déjà à l'adresse suivante : http://bu.univ-jfc.fr/RE/index.htm) sur lequel ce qui ne figure pas dans Horizon pourrait être recensé. Les titres des mémoires du DESS environnement, la base de données sur le dépouillement de la presse locale gérée par le CIRES, les collections des centres de recherche etc...)

Ces propositions ont été approuvées par les membres du Conseil, particulièrement par le représentant des usagers et par Danièle Castel qui a encouragé les efforts du SCD sur ce portail.

Politique documentaire :

Florence Lunardi a expliqué comment elle allait mettre en place des outils de pilotage pour mieux évaluer l'adéquation entre les besoins des usagers et l'offre documentaire du service.

Elle a présenté la répartition budgétaire 2005 par type de document et par discipline.

Pour ce qui est de la carte documentaire actuelle, le seul ratio, peu satisfaisant, que le service a pu donner comme information est le nombre de mètre linéaire par étudiant dans chaque filière. Ce ratio a soulevé des protestations légitimes puisqu'il ne tient pas compte de l'inter-disciplinarité, ni des étudiants qui fréquentent les établissements sans y être inscrits.

Florence Lunardi a reconnu qu'elle n'était elle-même pas satisfaite de ces ratios, mais que c'était pour l'instant le seul indicateur qu'elle a pu calculer... promettant de faire mieux la prochaine fois !

Comment améliorer les acquisitions ?

L'adéquation entre les besoins liés aux enseignements et l'offre documentaire n'est pas une opération miraculeuse : il faut créer des circuits entre le monde des enseignants et celui des bibliothécaires pour atteindre cet objectif.

Pour cela, le SCD a mis en place avec les chefs de département une organisation basée sur le nomination de correspondants disciplinaires dans les BU et dans les départements dont les missions respectives ont été examinées et validées en séance (remontée des bibliographies, examen des ouvrages dans la discipline, éliminations, reflexion autour d'acquisitions possibles, produits documentaires à mettre en place...)

(En annexe 1  : noms des correspondants disciplinaires)

Projets : 

·  Le sondage BU Albi et les propositions du SCD.

Un poste de bibliothécaire a été créé au SCD depuis novembre 2004. La lauréate du concours interne, Claire Peyre, a de l'expérience dans la formation des usagers à la méthodologie de recherche documentaire. Elle sera responsable à la BU d'Albi des services aux publics. Elle a préparé un sondage effectué à la BU qui a fait ressortir certaines attentes des usagers. Le SCD a retenu comme services et produits à mettre en place la création de dossiers thématiques et des formations ponctuelles à l'utilisation des ressources électroniques (du catalogue au bases de données...). Christophe Jalaudin est interessé par ce sondage qu'il aimerait étudier dans le cadre de l'OVE. Tout le monde en a été d'accord. Arnaud Viala aimerait réaliser la même chose à Rodez.

·  Développement du site web et du portail des ressources électroniques : achat d'outils mutualisés (recueil des lois et règlements, presse en ligne, périodiques électroniques...)

·  Développement des outils d'accompagnement : guides lecteur, memento pratiques d'utilisation des ressources etc... 

·  Gros travail sur la signalétique inexistante à la BU.

·  Objectif à plus long terme : inclure la méthodologie de recherche documentaire dans les UE. Claire Peyre va y travailler avec les chefs de département.

ANNEXE 1 : Les correspondants acquisitions

Correspondants disciplinaires BU
Correspondants filière département

SHS
Chef département : Christophe JALAUDIN

Conseil de la doc : Marie-Claire MATE

Géographie : Sandra MAILLARD
Claude MASSAT

Histoire : Sandra MAILLARD
Bruno VALAT

Psychologie : Nicole LACOMBE (intérim : Djamila Vedel)
Yves PRETEUR

Sociologie : Nicole LACOMBE (intérim : Djamila Vedel)
Ygal FIJALKOW

LANGUES ET LITTERATURE
Chef département : Charlette BOULAY

Conseil de la doc : Arnaud VIALA

Lettres : Anne-Laure MOREL
Charlette BOULAY

Langues : Anne-Laure MOREL
Anglais : John LONG


Espagnol : Ana PACHECO


Italien : Mélanie JORBA

SCIENCES et TECHNIQUES
Chef département : Syl vie LAFFONT

Conseil de la doc : Bernard RIGAUD

Mathématiques, Informatique : Carole RAHOUX, Eric CARAYOL (informatique)
Pascal ORTIZ

Physique :  Carole RAHOUX
Sylvie LAFFONT

Physique appliquée et électrotechnique : Carole RAHOUX
Lionel LAUDEBAT

Chimie : Carole RAHOUX
Joelle LAIHEUGUE

Biologie : Carole RAHOUX
Florence GERET

Licence Pro CAPTEURS: Carole RAHOUX
Christophe CALMETTES

Licence Pro PME :Carole RAHOUX
Christophe CALMETTES

Licence Pro eaux, boues et déchets: C. RAHOUX
LAURY GAUTHIER

SCIENCES JURIDIQUES
Chef département : Philippe NELIDOFF

Conseil de la doc : Hervé LE ROY

Droit : Djamila VEDEL
Hervé LE ROY

Economie : Djamila VEDEL
Hervé LE ROY

Sciences politiques : Djamila VEDEL
Hervé LE ROY

5

